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Malgre leur specificite et leur relative rarete, 
les cuisines collectives sont un des secteurs 
d'activite dans lequel le genie climatique est 
fortement implique. La ventilation, le chauffage 
et la climatisation de telles installations contri­
buent fortement au maintien des conditions 
d'hygiene strictement reglementees et au 
contort des acteurs des metiers de bouche. 
Ventiler une cuisine, c'est faire la chasse aux 
vapeurs grasses, aux odeurs et a J'humidite. 
De la conception de l'installation de ventilation 
dependront le bien-etre des occupants, la 
qualite et la salubrite de la cuisine. 

La ventilation des cuisines professionnelles 
peut se resumer a faire entrer de l'air propre, 
a le melanger aux fumees et buees issues de 
la cuisson et a rejeter vers l'exterieur le 
melange obtenu. Ce dernier devra etre filtre, 
car on ne peut impunement rejeter a !'atmos­
phere un air charge de graisses et d'odeurs. 

I I 
1. La reglementation 

' 

1.1. Les textes applicables 

Sans etre exhaustive la lisle suivante ca-

dre la realisation d'une installation reglemen­
taire. 

1.2 Les arretes ministeriels 

• Am�te du 15 fevrier 1995 

L'arrete du 15 fevrier 1995, paru au Journal 
officiel du 3 mars 1995, rend les normes NFS 
61 932 et 61 937 applicables au sens le plus 
strict au 1 er ju in 1995 pour les coffrets de 
relayage NFS 61 932. 
L'alimentation et la commande d'un ventila­
teur de desenfumage doivent s'effectuer au 
moyen d'un "coffret de relayage pour venti­
lateur de desenfumage" Conforme a Ja 
norme NFS 61 937 (fiche XII de l'annexe A). 

Les canalisations electriques d'alimentation 
depuis l'alimentation electrique de securite 
(A.E.S) jusqu'au moteur ne doivent pas por­
ter de protection contre les surcharges mais 
seulement contre Jes courts-circuits. 

En consequence, conformement aux dispo­
sitions de la norme NFC 15 100 elles doivent 
etre dimensionnees en fonction des plus 
fortes surcharges que peuvent supporter les 
moteurs. 

Un coffret de relayage pour ventilateur de 
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desentumage doit etre installe en 
dehors de la (ou des) zone(s) de mise 
en securite desservie(s) par le ventila­
teur qu'il commande. 

• Arretes du 12 mars 1976 et du 25 
juin 1980 

II concerne le renouvellement de l'air 
dans les locaux a pollution non speci­
tique (debit exprime en m3/h et par 
occupant). 

Locaux de restauration : 
I> avec interdiction de turner : 
6 l/s soil 22 m3/h/personne, 
I> sans interdiction de turner : 
8 l/s soit 30 m3/h/personne. 

L'air neut souffle dans les locaux doit 
etre pris a l'exterieur sans transiter par 
d'autres locaux. II peut etre melange a 
de l'air repris mais sans que cela ne 
puisse r8duire le debit d'air neut tixe 
ci-dessus. 

• Decret du 12 avril 1988 

Article 26: 

La ventilation par dispositits speci­
fiques doit pouvoir etre arretee en cas 
de non occupation ou de non pollution 
des locaux. 

Article 27: 

Pour les locaux a pollution non speci­
fiques, le debit d'air doit pouvoir etre 
reduit de 50% si le taux d'occupation 
est susceptible d'etre inferieur du 
quart du taux normal pendant plus de 
50% du temps d'occupation. 

• Arrete du 21 juin 1982 

Sant assujettis au reglement de secu­
rite - articles GC - les etablissements 
recevant du public pour lesquels l'ef­
fectif du public est egal OU superieur a 
l'une des valeurs suivantes : 

I> 100 personnes en sous-sol, 

I> 200 personnes en etages, galeries, 

I> 200 personnes au total. 

L'effectif peut etre calcule a partir de la 
superficie des salles : 

I> restauration assise : 1 personne par 
m2, 

I> restauration debout 2 personnes 
par m2, 
I> file d'attente : 3 personnes par m2• 

1.3. Le reglement sanitaire 
departemental type 

L'article 63.1 traite de !'introduction 
d'air. 
Les prises d'air neuf et ouvrants doi­
vent etre places a au mains 8 m de 
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toutes sources eventuelles de pollu­
tion. 

L'air extrait des locaux doit etre rejete a 
au mains 8 m de toutes tenetres ou de 
toutes prises d'air neut sauf amenage­
ment tel qu'une reprise d'air pollue ne 
soit pas possible. 

L'air extrait des locaux a pollution spe­
cifique doit en outre etre rejete sans 
recyclage. 

L'article 64-1 du 20 janvier 1983 prescrit 
les debits d'air neut minimaux a introdui­
re en cuisine collective selon le nombre 
de repas servis simultanement : 

I> office relais : 15 m3/h par repas, 
I> mains de 150 repas : 25 m3/h par 
rep as, 

I> de 151 a 500 repas : 20 m3/h par 
repas avec un minimum de 3750 m3/h, 

I> de 501 a 1500 rep as : 15 m'/h par 
re pas avec un minimum de 10 000 
m3/h, 
I> plus de 1500 re pas : 1 O m3/h par 
repas avec un minimum de 22 000 
m3/h. 

L'article 65 traite de la qualite de filtra­
tion de l'air neut introduit : 

- en premier lieu ii doit etre effectue 
une prefiltration suivie d'une filtration 
correspondant a la norme NFX44012, 
c'est-a-dire d'une efficacite d'au mains 
90% gravimetrique, 

- l'encrassement des filtres doit pou­
voir etre contr61e en permanence. 

1.4. Le code du travail 

• Decret du 7 decembre 1984 

Article 232.57 

Les dispositifs d'entree d'air compen­
sant les volumes extraits doivent etre 
congus et disposes de fagon a ne pas 
reduire l'efficacite des systemes de 
captation. 

Article 235.57 

Les installations de ventilation doivent 
etre realisees de telle sorte que les 
concentrations dans !'atmosphere ne 
soient pas dangereuses en aucun 
point pour la sante et la securite des 
travailleurs et qu'elles restent infe­
rieures aux valeurs limites fixees a !'ar­
ticle R 232.55. 

Article 235. 7 

Les installations de ventilation doivent 
assurer le renouvellement de l'air, en 
taus points des locaux. 

Ces installations ne doivent pas provo­
quer, dons les zones de travail, de 

gene resultant notamment de la vites­
se, de la temperature, de l'humidite de 
l'air, des bruits et des vibrations. 

1.5. Le reglement de 
securite contre les risques 
d'incendie et de panique 
dans les etablissements 
recevant du public 

Les dispositions qui suivent sont appli­
cables aux installations d'appareils de 
cuisson destines a la restauration 
situes dans des locaux accessibles ou 
non au public. Les appareils de cuis­
son (arrete du 22 decembre 1981) ou 
groupement d'appareils dont la puis­
sance nominale totale est superieure a 
20 kW doivent etre installes dans des 
locaux appeles 'grandes cuisines'. 

Article GC 14 

Des amenees d'air suffisantes doivent 
etre prevues pour fournir aux appareils 
la quantile d'air necessaire a leur fonc­
tionnement normal. 

§ 3. Les cuisines doivent comporter 
une extraction d'air vicie, de buees et 
de graisses, utilisable en cas d'incen­
die pour assurer le desenfumage et 
presentant les caracteristiques sui­
vantes: 
I> les hottes ou autres dispositifs de 
captation doivent etre construits en 
materiaux incombustibles, 
I> les conduits d'evacuation doivent 
etre construits en materiaux incombus­
tibles et leur face interieure ne doit pas 
etre poreuse. De plus, ils doivent assu­
rer un coupe-feu de traversee equiva­
lent au degre coupe-feu des planchers 
traverses. 
I> les parois des conduits doivent se 
trouver a au mains 0,50 metre des par­
ties combustibles non protegees et a 
au mains 0,50 metre des circuits elec­
triques a !'exception des circuits d'e­
clairage des points de cuisson, 
I> les conduits doivent etre munis de 
trappes de visite d'au mains 3 
decimetres carres d'ouverture

' 
eloi­

gnees d'axe en axe de 3 m au plus, 
avec une trappe a chaque change­
ment de direction de plus de 3 m et 
une a la base de toute partie verticale 
du conduit munie d'un receptacle de 
residus, 
I> le circuit d'extraction d'air doit com­
porter soit un filtre a graisse, soil une 
bolte a graisse facilement nettoyable. 

§ 4. Si pour des raisons exception­
nelles le desenfumage est exige et s'il 
est mecanique, en plus des disposi­
tions prevues au paragraphe 3 ci-des-



sus, les dispositions suivantes doivent 
etre respectees : 

I> les ventilateurs d'extraction doivent 
assurer leur fonction pendant une 
heure avec des fumees a 400°C, 

I> les canalisations electriques alimen­
tant les ventilateurs doivent satisfaire 
aux exigences de !'article EL 3 (§ 2) ; 
elles doivent etre issues directement 
du tableau general de l'etablissement 
et protegees de fac;:on a ne pas etre 
affectees par un incident survenant sur 
Jes autres circuits, 

I> le dispositif d'arret d'urgence de la 
force de la cuisine ne doit pas inter­
rompre le fonctionnement des ventila­
teurs d'extraction. 

Article GC15 

§ 4. En particulier, Jes locaux ou sont 
installes des appareils de cuisson doi­
vent comporter des dispositifs d'extra­
ction mecanique des buees et vapeurs 
et, en cas d'incendie, des fumees et 
des flammes. Ces dispositifs doivent 
etre en materiaux incombustibles et 
presenter les caracteristiques d'une 
installation de desenfumage. 

Commentaire officiel : Lorsque le de­
senfumage de la salle est exige en 
application des dispositions particu­
lieres a chaque type d'etablissement, ii 
doit repondre aux exigences concer­
nant /es salles tel/es qu'el/es sont 
definies dans /'instruction technique 
relative au desenfumage des etab/is­
sements recevant du public. Le debit 
de desenfumage pour la cuisine est de 
1 m3/s pour 100 m2 avec un minimum 
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Hotte + filtres 

de 1,5 m3/s. Figure 1. Principe de base. 

Dans le cas des grandes cuisines 
ouvertes sur un local accessible au 
public, l'espace reserve a la cuisine 
doit etre en permanence maintenu en 
depression par rapport a la Salle. 

Article GC18 

Pendant la periode de fonctionnement, 
le circuit d'extraction d'air vicie et des 
buees et graisses doit etre nettoye 
completement, y compris les ventila­
teurs, au mains une fois l'an. 

Les filtres doivent etre nettoyes aussi 
souvent que necessaire et en tout cas 
au minimum une fois par semaine. 

Articles MS 53 et MS 60 

Les systemes de securite incendie 
(SSI) doivent satisfaire aux dispositions 
des normes en vigueur et, au moment 
de leur mise en ceuvre, Jes meca­
nismes de commande des dispositifs 
actionnes de securite (DAS) doivent 
avoir fait l'objet d'un proces-verbal en 

cours de validite, delivre par un labo­
ratoire agree. 

Arrete du 15 fevrier 1995 

Les ventilateurs de desenfumage doi­
vent obligatoirement etre actionnes a 
parlir de cottrets de relayage agrees 
par un laboratoire homologue. 

· 2. L'installation 

2. 1 . Procedes types 
d'extraction 

Le principe general est represente 
figure 1. 

2.1.1. Les hottes classiques 

Le capteur est compose d'un auvent, 
d'un panneau porte filtres et de filtres 
(figure 2). 

L'air aspire traverse les filtres et est 

0 
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Extracteur 

Piano 

rejete en totalite a J'exterieur par le ven­
tilateur d'extraction. L'ensemble est 
realise, sauf exceptions rares (polye­
thylene ou polypropylene), en \Ole 
d'acier inoxydable. 

Les filtres sont metalliques et mantes 
sur cadre amovible, afin d'en permettre 
le nettoyage et la sterilisation, lui-meme 
monte sur une paroi separatrice de la 
hotte assurant la fonction de plenum 
d'aspiration. 

2.1.2. Les hottes a induction 

Le capteur est identique a celui de la 
hotte classique mais un vent ilateur 
assure une amenee d'air par jet lineaire 
au niveau de !'avant du capteur afin de 
melanger, par induction, cet air aux 
fumees devant etre extraites (figure 3). 

Le principal avantage de ce dispositif 
est de r8duire le debit d'air traversant le 
local cuisine. 
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L'air de compensation insuffle dans la 
cuisine doit etre traite (rechauffe OU 
eventuellement refroidi) afin d'assurer 
le contort des occupants. Ce traitement 
est couteux. 

L'inconvenient d'un tel systeme vient 
de la necessite d'un troisieme ventila­
teur assurant la pulsation de l'air pri­
maire d'induction. 

2.1.3. Les plafonds filtrants 

Ce type de procede est plus souvent 
employe dans les cuisines de grande 
importance. 

La captation ne s'effectue pas unique­
ment sur les appareils de cuisson mais 
sur !'ensemble du plafond de la partie 
de la cuisine destinee a la cuisson. 

Le plafond filtrant est dit ouvert lorsque 
l'air est aspire en vrac dans le volume 
du faux plafond apres avoir traverse les 
filtres (figure 4). 

Le plafond filtrant est dit ferme lorsque 
les capteurs sont disposes en sous­
face du plafond. Ceux-ci peuvent etre 
lineaires ou ponctuels (figure 5). 

La grande surface de plafond permet 
une bonne efficacite des filtres en rai­
son de la faible vitesse de passage de 
l'air capte. 

Les deux families de plafond filtrant 
comportent des goulottes permettant 
de recuperer les condensats. 

2.1.4. Autres applications de hottes 

Certaines hottes sont utilisees a 
d'autres fins que la captation des 
graisses et des fumees : 
C> hotte sur four : destinee a capter l'air 
chaud ou la vapeur diffuses par le four 
(figure 6), 

C> hotte sur laverie : destinee a capter 
la vapeur d'eau qui s'echappe de la 
machine a laver (figure 7), 
La hotte sur laverie sera dotee de filtres 
a chicanes avec dispositif de recupe­
ration des condensats et vanne de 
purge. Le debit sera proportionnel a la 
puissance de la laverie ( entre 300 et 
500 m3/h par kW). 
La hotte sur four sera dotee de filtres a 
tricot metallique et a chocs. Le debit a 
installer variera entre 200 et 400 m3/h 
par kW. 

2.1.5. Les filtres 

Les filtres sont metalliques, en acier 
inoxydable, afin d'etre aisement net-
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Extracteur 
Caisson d'insufflation 

Hotte 

Figure 2. Hotte classique. 

Figure 3. Hotte a induction 

Plafond filtrant 

Piano 

Figure 4. Plafond filtrant ouvert. 



Piano 

Figure 5. Plafond filtrant ferme. 

toyes. Deux principales technologies 
sont employees : les filtres a tricot 
metallique et les filtres a chocs. 

Les filtres a tricot utilisent les quatre 
effets habituels des filtres : 

!> effet de tamis (retient les particules 
plus grosses que la maille), 

!> effet d'interception (capte les parti­
cules passant a proximite d'une fibre 
du filtre), 

!> effet d'inertie (retient la particule qui 
vient s'echouer sur la fibre du tricot), 

Figure 6. Hotte de four. 

La ventilation des cuisines collectives 

!> effet de diffusion ( capte la particule 
dont le mouvement n'est pas recti­
ligne). 

L'efficacite de ces filtres depend de la 
taille des particules, de leur vitesse, de 
l'epaisseur du filtre, de la densite et de 
la repartition des fibres du tricot. Deux 
niveaux de filtration sont disponibles 
chez les constructeurs : 
!> les EU1 (norme EUROVENT 4/4) 
d'un niveau de filtration inferieur a 65% 
gravimetrique. Les pertes de charge 
sont, pour une vltesse d'air de 1 ,5 m/s. 
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Figure 8. Filtre a tricot. 

d'environ 10 Pa filtre prop re et 30 Pa 
filtre semi-encrasse, 
!> les EU2 de filtration superieure a 
65% gravimetrique. Les pertes de 
charge son!, pour une vitesse d'air de 
1,5 m/s, d'environ 50 Pa filtre propre et 
100 Pa filtre semi-encrasse (figure 8). 
Les filtres a chocs tirent leur efficacite 
uniquement de l'effet de choc. La parti­
cule rencontre le filtre et vient adherer 
sur celui-ci apres impact. Le principal 
avantage de ce filtre est la faiblesse et 
la constance de sa perte de charge. 
Son efficacite est de niveau EU 1 infe­
rieur a 65% gravimetrique selon la 
norme EUROVENT 4/4. Ses pertes de 
charge sont, pour une vitesse d'air de 
1,5 m/s, d'environ 150 Pa. Ces filtres 
sont beaucoup mains sensibles a l'en-

Figure 7. Hotte de /averie 

51 Cha11el /iuid plomherie N°�12 - ;1,.,.;/ 1999 



Technique 
cuisines professionnelles 

ventilation 

crassement du fait de la grande distan­
ce que presentent entre elles les lames 
(figure 9). 

2.2. Determination 
des elements 
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Figure 9. Filtre a chocs. 

se de 30 a 40 cm la verticale du bard 
du piano sur l'avant et les cotes. 

Le point inferieur le plus avance de la 
hotte sera situe a une hauteur compri­
se entre 1,80 m et 2,20 m. Compte tenu 
des hauteurs des pianos actuels et de 
la taille moyenne des cuisiniers, une 
hauteur de 2,00 m est souvent adoptee 

Exemple de calcul du debit d'air a 
assurer: 

Soil une hotte (1200 x 4600 mm) ins­
tallee au-dessus d'un piano (900 x 
4000 mm) comportant deux plaques 
de 1 m2 chacune, un grill de 0,4 m2 et 
une friteuse de 50 litres. 

Les caracteristiques de l'installation 
sont !es suivantes : 
C> le nombre de repas servis simul­
tanement est de 140 : 
C> la hauteur du piano est de 85 cm : 
C> la hauteur sous hotte est de 195 cm : 
C> la hotte comporte un flanc lateral 
ouvert. 

On a: 
C> le debit reglementaire : 
25 m3/h x 140 = 3500 m3/h, 
C> le debit fonction des appareillages 
( chiffres extraits de la figure 10) : 
2 x 1500 m3/h + 800 m3/h + 2500 m3/h 
= 6300 m3/h. 

Designation du materiel Debit I 
Plaque coup de feu 0,5 m2 750 m3/h 

Plaque coup de feu 1 m2 1500 m3/h 

Grill 0,4 m2 800 m3/h 

Grill 0,7 m2 1000 m3/h 

Sauteuse 0,5 m2 1000 m3/h 

Rotissoire 600 m3/h 

Friteuse 1 0 litres 1000 m3/h 

Friteuse 50 litres 2500 m3/h 

Feu vif 400 m3/h 

Marmite 75 litres 400 m3/h 

Marmite 1 00 litres 600 m3/h 

Marmite 150 litres 800 m3/h 

Marmite 200 litres 1000 m3/h 

Marmite 300 litres 1200 m3/h 

Marmite 500 litres 1500 m3/h 
Figure 10. Tableau des debits. 

On constate une disparite de l'ordre de 
1,8 entre !es debits reglementaire et 
universe!. Le debit de 6300 m3/h est a 
adopter. 

La surface frontale entre la hotte et le 
piano est de : 

[[4,62+ 4 + 1•2; 0,9)ongueur x (V302"+ 1102)1argeur] 
'--v---J ,_____...... 

5,35 115 

5,35 x 1,15 = 6,15 m2. 

La vitesse moyenne est de : 

6300 = O 28 m/s 
6,15 

' 

Cette vitesse est faible mais suffisante. II 
conviendra de verifier le debit reel au 
niveau de la joue laterale. Celui-ci des­
cendra probablement a une valeur infe­
rieure a O, 10 m/s au niveau de l'angle 
saillant du piano. L'entralnement des 
fumees et buees ne sera pas suffisant. 
Mais ii taut preciser qu'a cet endroit ii y a  
naturellement peu de polluants diffuses. 

2.2.2. Hotte a induction 

Les caracteristiques dimensionnelles 
et debit d'air d'une hotte a induction se 
determinent a l'aide des bases 
employees pour les hottes classiques. 

Quelques corrections sont a apporter : 
C> l'avancee de la hotte sera de 30 cm 
entre l'avant du bee d'induction et 
l'avant du piano, 
C> compte tenu de l'efficacite de capta­
tion de ce type de hottes, la vitesse 
moyenne du front pourra descendre a 
0,10 m/s, 

. - : \ . .. 



[> le debit de l'air extrait devra, dans 
certains cas, etre majore. 

Le debit d'air d'induction varie de 10 a 
50% entralnant un debit d'air de com­
pensation variant entre 90 et 50%. 

Exemple de determination des debits 
a assurer: 

Reprenons les valeurs prises en 
exemple dans le cas de la hotte clas­
sique. 

Nous devrons assurer le rejet a l'exte­
rieu r du debit reglementaire, soit 
3500 m3/h. 

Le debit necessaire a la bonne capta­
tion est de 6300 m3/h. 

Nous allons utiliser la ditterence entre 
ces deux debits pour assurer l'insuffla­
tion d'air necessaire a !'induction, soil : 
6300 - 3500 = 2800 m3/h. 

Le debit d'induction est de : 
2800 

x 100 = 44% 
6300 

Cette valeur est situee dans la plage 
couramment admise. 

La vitesse frontale de d'air sera aussi 
r8duite du fait de la diminution de l'air 
compense. Cette vitesse est de : 
35oo = 569 m3/h soil O, 16 m3/s 
6, 15 

Cette valeur est superieure a la limite 
basse admise. 

Si l'une de ces deux valeurs est infe­
rieure a la limite admise, l'ecart entre le 
debit extrait et le debit reglementaire 
devra etre augmente. 

2.2.3 Le ventilateur d'extraction 

Compte tenu des depressions a 
atteindre (de 300 a 600 Pa) le ventila­
teur d'extraction sera du type centrifu­
ge. Les roues a action et a reaction 
peuvent etre employees. Les roues a 
reaction sont plus adaptees. Le ventila­
teur est, la plupart du temps, du type 
"tourelle" et situe en toiture. Dans taus 
les cas ii devra se situer a plus de 8 m 
des ouvrants ou des prises d'air. II est 
possible d'utiliser un ventilateur en 
caisson mais compte tenu des pres­
criptions de la reglementation en matie­
re de securite incendie ii devra etre 
enferme dans un local coupe feu ou 
bien etre exterieur et protege des 
intemperies. Les ventilateurs d'extrac­
tion servent aussi au desenfumage de 
la cuisine. lls doivent resister a une 
temperature de l'air extrait .de 400°C 
pendant une heure. Celle qualite dolt 
etre attestee pour chaque ventilateur 
par un laboratoire d'essais agree. 
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Trois modes de fonctionnement sont 
envisageables en fonction du souhait 
des utilisateurs : 
[> la vitesse unique (cas des petites 
hottes), 
[> les vitesses multiples (de 2 a 6), 

[> la variation continue. 

La variation doit etre realisee avec soin 
si l'on souhaite eviter les parasites elec­
triques a propagation filaire et electro­
magnetiques a transmission aerienne. 

Le montage assurera la desolidarisa­
tion acoustique entre le ventilateur et la 
structure du batiment. La desolidarisa­
tion devra atteindre un filtrage des 
vibrations de 95% au minimum. 

2.2.4 Le ventilateur d'insufflation 

Cet element est du type centrifuge en 
caisson en raison du raccordement de 
son refoulement a un reseau de gaines 
aerauliques. Le caisson est aussi justi­
fie par !'obligation de filtration edictee 
par le reglement sanitaire departemen­
tal type. La filtration est de 90% au test 
gravimetrique normalise par la NF X 
44-012. L'aspiration sera dotee d'une 
grille pare pluie et pare insectes. 

Ce ventilateur, n'assurant pas de fonc­
tion de desenfumage, ne devra pas 
presenter de caracteristiques particu­
lieres en matiere de resistance au teu. 

Les precautions acoustiques vis-a-vis 
de bruits solidiens sont a prendre au 
meme titre que pour les ventilateurs 
d'extraction. 

Le fonctionnement en mode normal 
sera asservi en simultaneite et en vites­
se avec le ventilateur d'extraction. 
Dans le cas d'une hotte a induction, les 
deux ventilateurs d'insufflation seront 
asservis a celui d'extraction. 

2.2.5 Le reseau de conduits 

Le reseau doit etre incombustible, non 
corrodable, etanche et resistant meca­
niquement. Les conduits en acier gal­
vanise spirale agrafe sont commune­
ment employes. 

Le conduit doit comporter le moins 
possible de tron<;:ons horizontaux. Les 
condensats doivent etre pleges en bas 
de toute partie verticale. 

Des trappes d'acces sont a prevoir en 
vue d'assurer leur nettoyage et leur 
decontamination. Ces trappes ont une 
surface de 3 dm2 au minimum et elles 
sont espacees d'axe en axe taus (es 
trois metres en parcours horizontal et a 
chaque changement de direction 
superieur a 30° en parcours vertical. 
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Avant la mise en service, les reseaux 
de conduits doivent etre contr61es 
visuellement afin de s'assurer de !'ab­
sence de tout corps etranger. Avant 
leur installation ii est conseille de prote­
ger les conduits par une fermeture 
etanche aux deux extremites. 

La vitesse d'air doit etre, de preference. 
comprise entre 3 et 7 m/s. 

La permeabilite maximale souhaitable 
du reseau est de 0,5 m3 par m2 
de paroi sous 200 Pa. Pour un 
0 400 mm sous 300 Pa, le debit de 
fuite maximal sera done de 2,23 m3/h 
par metre lineaire de conduit. 

2.3. La mesure des debits 

Afin de s'assurer de l'efficacite globale 
du systeme de ventilation, des mesures 
sont a effectuer sur !'installation des sa 
mise en service. 

Le but de ces mesures sera de verifier 
qu'en chaque point defini selon un qua­
drillage imaginaire, Jes vitesses d'air 
obtenues sont proches de celles 
estimees previsionnellement par le cal­
cul ou la modelisation. 

Les vitesses mesurees sur le front entre 
la hotte et le piano sont faibles. II est 
necessaire de faire appel a un ane­
mometre precis et sensible. Les dispo­
sitifs a Iii chaud sont recommandes 
pour ces mesures. 

Les mesures rigoureusement menees 
sur une installation en fonctionnement 
permettront non seulement de s'assu­
rer du bon fonctionnement du dispositif 
mais aussi d'assurer un diagnostic 
aeraulique mettant en evidence d'e­
ventuelles disparites de vitesses par 
rapport a la theorie. L'exploitatlon de 
ces mesures permettra de definir le 
debit extrait avec precision (figure 12). 

2.4. La securite incendie 

Une cuisine collective est un lieu dans 
lequel sont presents un certain nombre 
d'elements susceptibles de favoriser 
!'apparition, le maintien et la propaga­
tion d'un incendie ou bien de generer 
une explosion : 

[> le gaz combustible employe pour la 
CUiSSOn OU le rechauffage des aliments 
(incendie et explosion), 

[> l'huile de cuisson, 
[> l'alcool pour l'agrement de plats, 
[> l'electricite (courts-circuits provo­
quant des incendies). 

L'air insuffle dans la cuisine apporte, 
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par ailleurs, /'element comburant 
necessaire a /'entretien et a la propa­
gation de l'incendie 

En cas d'incendie le systeme de secu­
rite de l'etablissement dans lequel est 
installee la cuisine doit assurer : 

I> l'avertissement du personnel, du 
public et du responsable de la securite, 

I> la coupure des energies (gaz et 
electricite)

' I> la coupure de l'insufflation d'air, 

I> la mise en tonctionnement de /'ex­
traction de la hotte en grande vitesse 
pour assurer le desentumage, 

I> la termeture des volets, portes et 
autres dispositits coupe-teu permettant 
d'isoler la cuisine du reste de /'etablis­
sement. 

Le ventilateur est dote de deux alimen­
tations : 

I> l'alimentation electrique dite de 
"contort" qui assure le tonctionnement 
normal du ventilateur d'extraction. Ce 
dispositit peut etre du type tout OU rien 
(monovitesse), multivitesse a comman­
de par commutateur manue/ ou a varia­
tion continue, 

I> /'alimentation electrique de securite 
qui commande et alimente la ventilation 
dans son tonctionnement de desentu­
mage. 

Le ventilateur agissant en desentuma­
ge doit pouvoir etre mis a /'arret et 
remis en tonctionnement depuis la cui­
sine par /es services de secours. Des 
coffrets normalises sont installes a 
proximite de l'acces principal a la cuisi­
ne. Ceux-ci seront clairement eti­
quetes. 

L'arret de son tonctionnement normal 
et sa mise en tonction de desentumage 
sont assures automatiquement par le 
centralisateur de mise en securite 
incendie du systeme de securite incen­
die de l'etablissement (CMSI) 

Pour son tonctionnement en desentu­
mage, le moteur du ventilateur doit etre 
alimente par un cable resistant au teu 
(CR1) et selectivement protege centre 
/es surintensites depuis le point le plus 
en amont du tableau general basse 
tension. Le moteur devra etre seule­
ment protege centre /es surintensites et 
non centre les surcharges. 

Entre les differentes alimentations et les 
boltiers de commande de contort et de 
securite est intercale un dispositit 
appele coffret de relayage. Ce disposi­
tit assure toutes les tonctions de pro­
tection, surveillance, commande et ali­
mentation exigees par la norme NF S 
61-932 (figure 13). 
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Profil 
Figure 12. Grilles de mesure des vitesses. 

En tonction desentumage le ventilateur 
tournera a sa plus grande vitesse. 

La remise en position de veille du syste­
me doit etre assuree par le systeme de 
securite incendie de l'etablissement. 

Les elements entrant dans la composi­
tion d'une installation de hotte de cuisi­
ne sont: 
I> une protection magnetique seule 
dans le tableau general de l'etablisse­
ment pour /'alimentation de /'extracteur 
de la hotte de la cuisine, 
I> un cable electrique resistant au teu 
(CR1) entre le tableau general elec­
trique de l'etablissement et le coffret de 
relayage, 
I> un coffret de commande du tonc­
tionnement 'contort" commutateur ou 
variateur, 

Extracteur de la hotte 

Hotte 

� ..... . . ' -· . . 
Face 

I> un coffret de relayage pour le venti­
lateur de desentumage, 

I> un cable de controle et de comman­
de entre le coffret de relayage et le cen­
tra/isateur de mise en securite incendie 
du systeme de securite incendie de l'e­
tablissement, 

I> un boltier permettant aux services 
de securite l'arret du desentumage, 

I> un boltier permettant aux services 
de securite la mise en marche torcee 
du desentumage, 

I> un boltier de rearmement permet­
tant la remise en position de securite 
du systeme, 

I> un cable electrique entre le coffret 
de commande contort et le coffret de 
relayage, 

Disjo��teur� w r-------@ Marche forcee 
magnet1que � 1 

dans ta.bl�au I : r------J9'1 'j' Rearmement 
general �c � 1 Pressostat <D oupure I 1 1 extracteurl I � 0Arret 

I I 1 1 1 r-----1.!.J 1 pompiers 
I : Cable CR11 
: I L_ -��J§�.2-, I Cable CR1 L_______ � I s;; I L..:

----�-----------

I I de
c�,':;�ge l»�Z, I Coffrel TS (SSI) ______ _J : confort I I 

CMSI (SSI) �o• c:::H--------j 
Figure 13. Liaison entre SS/ et extracteur. 
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I> un cable electrique resistant au feu 
(CR 1) entre le coffret de relayage et le 
ventilateur d'extraction, 

I> un ventilateur d'extraction resistant 
au feu 400°C pendant 1 heure, 

I> un dispositif de controle permanent 
de l'isolement du moteur du ventilateur 
d'extraction de la hotte. Ce dispositif 
reporte son information sur le tableau 
de signalisation du SSI. 

I> un controleur de debit relie au coffret 
de relayage permettant d'informer le 
charge de securite du non-fonctionne­
ment du ventilateur malgre sa deman­
de de mise en securite. 
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.' 3. Conclusion 
cu1s1ne, mais aussi les conditions de 
vie des travailleurs. Les professionnels 
de la ventilation doivent, meme s'ils ne 
sont pas forcement specialistes en la 
matiere, connaltre les bases de la tech­
nique de la ventilation des cuisines et 
se faire aider, le cas echeant, par un 
specialiste. Le prix et la qualite du 
materiel de cuisine ne sont pas les 
seuls elements de reussite d'une 
bonne installation. Une hotte mal dis­
posee ou un debit non adapte peuvent 
enfumer une ou plusieurs zones de la 
cuisine de maniere telle qu'il sera 
impossible de demeurer longtemps en 
ces endroits. • 

. . 
La ventilation d'une cuisine collective 
est non seulement un contort, mais 
avant tout une absolue necessite d'hy­
giene. Les professionnels en sont de 
plus en plus conscients. 

Une cuisine ne se conc;;oit pas au 
hasard. La cuisson des aliments est lar­
gement generatrice de fumees et 
d'odeurs. Celles-ci doivent etre rapide­
ment et efficacement evacuees afin de 
preserver la qualite et la salubrite de la 

Ouvrage general sur le genie climatique. En passant 
par le chauffage a air pulse, !'humidification et le 
filtrage, le Chauffage traditionnel a eau chaude, OU le 
chauffage individual centralise (CIC}, la pompe a 
chaleur et la regulation automatique qu'elle soit 
centralisee, termlnale ou avec optimiseur, toutes les 
techniques du genie climatique sent examinees en 
etudiant les termes utilises a leur propos. lls sent 
plus de 500 repertories avec en regard leur 
definition et justification technique ; formulas de 
calcul pour certains, methode rapide de 
determination pour d'autres. Chaque definition 
est pretexte a rappeler des donnees de base : 
constantes de calcul, coefficients divers, etc. 
Des mots cles ou expressions cles facilitent la 
recherche des termes. 

Le genie climatique 
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